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Démarches en cours 

Plusieurs démarches sont en cours, qui visent à améliorer la connaissance 

et lõorganisation des d®placements sur les territoires de la CUS :

Å Enquête Ménages Déplacements

Å Enquêtes origines-destinations de la CTS

Å Révision du Plan de Déplacements Urbains

Å Etude de restructuration du réseau bus CTS

Å Etudes de faisabilité des extensions tramway et bus à haut niveau de service

Å Schéma Directeur des Transports Collectifs 2025
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Le PDU : les déplacements de demain

Le Plan des Déplacements Urbains
définit à court et moyen terme les principes 

dôorganisation des transports, de la circulation et du 

stationnement sur le territoire de la Communauté 

urbaine

Bases légales
Å Loi dôorientation sur les transports int®rieurs du 30 

décembre 1982 (LOTI)

Å Loi sur lôAir et lôUtilisation rationnelle de lôEnergie 

de 1996 (LAURE) rendant le PDU obligatoire pour 

les agglomérations de plus de 100'000 habitants

Å Loi SRU => exigences compl®mentaires

Le premier PDU 
a été approuvé 

par le Conseil de 

la CUS en juillet 

2000 

et a fait lôobjet 

dôune ®valuation

par lôADEUS

en 2006
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Une révision nécessaire

En d®cembre 2008, le Conseil de la CUS a d®cid® dõengager la 
révision du PDU(1) de 2000 afin de 
tenir compte:

üdes ®volutions structurelles de lôagglom®ration (nouvelles 

infrastructures de transport, développement urbain, nouveaux 

®quipementsé)

üde lô®volution des comportements de mobilit®

üdes contextes institutionnel et réglementaire

La plupart des actions du PDU (1) ont été mises 
en ïuvre :

üIl faut se doter dôun nouveau programme dôactions pour les 15 

prochaines années

La démarche du PDU a une 
double dimension:

üstratégique: le PDU doit 

anticiper les évolutions à long 

terme (horizon 2025)

üopérationnelle: le PDU 

détermine les priorités de la 

collectivité pour les projets à 

court et à moyen terme
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Une mise en cohérence des politiques territoriales et 

sociales

LePDUdoitcontribuerà lamiseencohérencedes

diversespolitiquesterritoriales,environnementalesetsociales

Le PDU doit assurer un 

équilibre entre les besoins 

de mobilit® dôune part, et la 

protection de 

lôenvironnement et de la 

sant® publique, dôautre part

La Loi sur la Solidarité et le 

Renouvellement Urbain 

(SRU) confère au PDU un 

objectif de cohésion sociale 
et urbaine
et renforce son rôle dans le 

développement durablede 

notre agglomération 
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La contribution du PDU au développement durable

La r®vision du PDU sõarticulera autour de 
cinq grandes orientations:

üFavoriser un développement durable de 

lôagglom®ration

üRenforcer la proximité et la qualité de vie

üAm®liorer lôaccessibilit®, notamment dans les 

communes périphériques

üArticuler les ®changes ¨ lô®chelle r®gionale et 

transfrontalière

üAccompagner lô®volution des modes de vie
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Vers une mobilité durable

Le PDU révisé devra développer notamment:

üdes formes de mobilité alternatives à la 

voiture particulière

ülôintermodalit® et lôarticulation des r®seaux

ülôorganisation du transport de marchandises

üla prise en compte des personnes à mobilité 

réduite et des personnes socialement 

défavorisées

üla maîtrise des impacts environnementaux 

notamment sur la santé publique et les formes 

nouvelles de prévention
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Lien entre mobilité et urbanisme : 

le PDU et lõorganisation territoriale

La p®riurbanisation ou lõ®talementurbain:

Å favorise le tout automobile

Å allonge les trajets et augmente les émissions de CO2

Å contribue à la congestion du réseau

Å accentue la segmentation sociale de lôespace

Å fragilise les primo-acc®dants qui sô®loignent des centres pour 

profiter des charges foncières plus faibles en périphérie.

A contrario, la ville compacte(mixité fonctionnelle à proximité 

des TC):

Å favorise lôusage des TC (r®duction de la congestion, am®lioration 

du bilan carbone)

Å justifie les efforts financiers des collectivités

Å répond aux objectifs du Grenelle 2.
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La concertation au cïur de la d®marche de r®vision

La  révision du PDU doit être un processus
dynamique, participatif, créatif et pédagogique

Les ateliers de travail sont le lieu de construction 
du nouveau PDU:
ülieux dô®coute, de partage, dô®changes

ülieux de créativité et de concertation

ülieux de synth¯se et de proposition dôorientation

Les r®unions publiques et les comit® de suivi sont des lieux dõinformation et dõ®coute du 
grand public

www.strasbourg.eu/deplacement


